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NOTICES UTILES AUX VOIYACEURS.

TARIF .

LIEUX PRIX .
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DISTXNC
DES DESTINATIONS. PERSONNE. PESANT.

ES PAR PAR CENT
VoITURESDRVOYAGE.

EEi N. B. IIl ne sera in-
troduit aucune voiture

1 dans un yacht , pour
0 * » ſpeu que cela incom-

mode les voyageurs.

De Mayence à Elt -
vill et retour v

GSbichk
Geissenheim et Ru-

desheim .
Bingesns
Bacharach et Caub .
SECorTr
Boppare
Lahnstein
Coblencdde .
Neuwiekk
Andernach .
EIIIlII· ( . . .
Remagen

E
Coloenes

21 „ 30 Une voiture conduite
Par un hateau de suite
Hpbpaie29 florins et demi

12 „ » 36 ſjusqu' à Coblence, et 44
30 4⁰ jusqu ' à Cologne.

d' autres voitures , pour

2

5 On paiĩe moins pour
8 juelles on fait un
0 faccord particulier . —

6 „ Chaque voyageur a 5⁰8 — livres franches de port.
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Les yachts extraordinaires se paient :
Lacht à un cheval jusqu ' à Coblence . 656 flor.

— — — Cologne h
et alors il n' y a pas à payer à part ni pour voiture , ni pour d' autres effets ,
si ce n' est les droits du bureau de navigation et les frais de chargement et de
déchargement . Que si la quantité d' effets rend deux chevaux nécessaires
pour la remonte , ce second cheval se paie à part. —Le port des effets et
marchandises est le méme que pour lesyachts ordinaires et autres charge -
mens faits dans les ports entre Mayence et Cologne. On s' accorde au sujet
des efflets qui ne peuvent étre pesés.

Hoici lè tduæ dles pourboires .

1. Le voyageur par yacht esxtraordinaire donne tout au plus a flor. jusqu ' à
Coblence et 4 fl. jusqu ' à Cologne.



OTICES UTILES VCVYAGEURS.
s Pourboires suivans2. On paie par personne , dans les

aux gargonsbateliers :
1. de Mayence à Ellfeld et Binge 6 kr
4. — 73 —St - GOr . 132
5 . — 5 dlence

6. — —

Entre Mayence et Frangſort ( Il mai

1. Le coche d' eau part tous les jour à 7 heures du matin de
1 et repart le lendemain à r0 heutes peut à Laller et ven

1payer les droits .
0 ar

noins de quelque accident imprévu.
Places est de 3 creutzers par lieue

commun, et 4 er. pour les chambres parti lières ; ce qui fait respecti
24 et 32 er. pour la place de Mayence à Francfor

3. Le port des marchandises en montant et en descendant est de
quintal , excepté les marchandises de mode qui paie

4. Les effets et paquets seront Pe 5set enregis
ou du chargeur . A faute d' nůꝛnciation de valel
sera tenu en cas de perte qu' à 150 fra

5. Toute la cha
toute Létendue

—4

re d
ement.

z3edes —3 de te doit é ivrée à Francfort , dar
la lettre de voiture et des poids y spéciſiés, à dé

u hatelier à déẽdommager.
répond de tout ce qui lui a été confié ou à

aut de
quoi c'

6. Le bat

Diligences dans la Prusse - Nhend

La nouvelle institution des diligences introduites dans les états de Prusse
depuis 1822, est de la plus grande utilité . Il en part tous les jours une de
Mayencepour Coblence , Aix- la - Chapelle et Dusseldorf , et trois fois par
semaine de Coblence pour Tréèves et les départemens frangais. Chaque voi-
ture transporte onze pa rs et le conducteur . Le temps des dé
fixéEde manière que le voyageur puisse se reposer et arriver au temps précis.
C' est ainsi qu' en partant de Coblence à 8 heures du matin , Lon arrive à 6
heures d ogne, et hice vesα . De Cologne à Dusseldorf de 8 heures
à midi, et retour après diner de 2 heures à 6 heures. On part de Coblence
à 4 heures du matin , et Lon arrive à 6 heures du soir à Trèves, qui est à

lieues. — Tout pourboire est interdit . Le prix des places est très -modéré.
S' il se trouve plus de voyageurs que de places, le bureau fournit une voiture
Srt ordinaire pour o la taxe.
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